
REGLEMENT DU CONCOURS D'EPOUVANTAILS 

Article 1 - ORGANISATEUR : 
La commune de Vielverge, située 11 grande rue 21270 VIELVERGE, représentée par madame le Maire, 
organise le 1er mai 2024, à l'occasion de la manifestation « Troc'Jardin », un concours d'épouvantails.

Article 2 - QUI PEUT PARTICIPER : 
Ce concours est gratuit et ouvert à toute personne ou groupement de personnes (équipe), résidant ou non à 
Vielverge.

Article 3 - COMMENT PARTICIPER : 
Les participants fabriqueront de toutes pièces un ou plusieurs épouvantails qui seront exposés et soumis au 
vote du public.
Chaque participant pourra déposer son œuvre en mairie du 25 au 30 avril, ou le 1er mai sur le stand du 
Troc'Jardin entre 8h et 11h.
L'inscription sera effectuée lors de la dépose de l'épouvantail.
Les participants pourront reprendre leur épouvantail après la fin de la manifestation, à partir du 1er mai à 17h
sur le lieu du Troc'Jardin, puis à la mairie jusqu'au 31 mai.
Passée cette date, ils deviendront la propriété de la mairie qui pourra les utiliser à des fins de décoration du
village.

Article 4 – SPECIFICITES DES EPOUVANTAILS :
Les participants sont vivement encouragés à laisser libre cours à leur créativité.
Ils pourront par exemple s'inspirer d’un thème d’actualité : les Jeux Olympiques.
L’organisateur se réserve toutefois la possibilité de retirer du concours tout épouvantail présentant des 
caractéristiques dangereuses, prosélytes ou portant atteinte aux bonnes moeurs. 
Pour des raisons techniques, leur taille devra être comprise entre 1 et 2 mètres.
Le support de l'épouvantail sera une tige (bâton ou autre) pouvant être fichée dans le sol en toute sécurité.
Les épouvantails en provenance du commerce ne seront pas acceptés.

Article 5 – CESSION DE DROITS 
En participant au concours, chaque personne accepte que son ou ses épouvantails soient photographiés et les 
photos diffusées et exploitées librement sur les supports numériques et physiques de la commune de 
Vielverge.
Tous les participants autorisent l'organisateur à reproduire et représenter sur le site de l’exposition et sur le 
site Internet leur nom, prénom et/ou nom de l’équipe qu’ils auront communiqué dans le cadre de leur 
participation. 

Article 6 - DOTATIONS ET MODES DE SELECTION DES GAGNANTS : 
Les épouvantails seront exposés sur le lieu du Troc'Jardin, le 1er mai 2024 de 11h à 16h30. 
Les gagnants seront désignés par un jury composé d'un nombre impair de visiteurs et/ou organisateurs 
volontaires (à l'exception des participants).

Article 7 - ACCEPTATION DU REGLEMENT : 
La participation à ce concours implique l’acceptation totale du présent règlement. 
Ce règlement peut être consulté sur le site www.vielverge.fr et en mairie. 

Article 8 - RESERVE 
La responsabilité de l’organisateur ne pourra en aucun cas être engagée en cas d'incident survenu lors de 
l’acheminement et de l’exposition de l’épouvantail. 
L’organisateur se réserve le droit d'annuler ou de reporter le concours en cas de force majeure.


